
Fédération Internationale des Trompes de France 43, rue de la Bretonnerie - 45000 ORLEANS
Secrétariat : Marie-France Souesme - mail : secretariat@fitf.org

Téléphone : 02 38 77 08 56 - Télécopie : 02 38 62 90 27 

BULLETIN DʼADHESION INDIVIDUELLE OU RENOUVELLEMENT 

Mme Mlle Mr Nom :       Prénom : 
Adresse       : 
Code postal :     Ville :      Pays : 
Téléphone   :      Date de naissance :
Mail         :      @
Membre dʼune société de Trompes : OUI NON Ecole :  OUI  NON  
Si oui, laquelle :
                                                                                                                     déclare adhérer à la Fédération Internationale des Trompes de France et se conformer à 
ses statuts et règlements en qualité de Membre Actif.
La cotisation à 60 €  doit être réglée avant le 31 Mars 2012.
Après cette date, la cotisation est de 45€ plus droits dʼengagements à chaque concours

      

Informatique & Libertés : En application de la Loi 6/01/78, relative à lʼinformatique, aux fichiers et aux libertés, nous vous précisons que les informations 
que nous avons recueillies auprès de vous ne seront utilisées que pour les seuls besoins de gestion de lʼassociation. Vous êtes en droit dʼobtenir commu-
nication de ces informations et, le cas échéant, à nous en demander toutes rectifications.

 Pour les règlements en provenance de lʼétranger et afin de réduire les frais de banque très élevés,
 nous vous remercions dʼeffectuer un virement au CCP PARIS dont voici les références.

Adhésion 2012
    simple : 45 €
    concurrent : 60 € 
    jeune (-16ans) : 25€ 

Fait à                               Le
 Signature :



Cotisations et Affi  liation Groupe 2012 
Nous vous remercions de penser à vous acquitter des cotisations F.I.T.F. 2012 des Membres 
de votre Société (soit 45 Euros ou 60 Euros par membre), somme à laquelle il faut ajouter
45 Euros, montant forfaitaire correspondant à lʼaffi  liation de votre société à la F.I.T.F. 
(cf. décision du Conseil dʼAdministration du 27 août 2010).
La cotisation à 60 €  doit être réglée avant le 31 Mars 2012.
Après cette date, la cotisation est de 45€ plus droits dʼengagements à chaque concours.
Pour nous permettre de faire la mise à jour de notre fi chier, nous vous remercions de nous
retourner votre règlement accompagné de la présente fi che dûment complétée.
Merci de signaler à la Fédération tout changement dʼadresse qui pourrait intervenir durant lʼannée. 

NOM       du groupe   ou     de lʼécole  :                                     Nombre total de Membres : 
Nom et adresse du responsable et N° tél. (*) : 
            Mail :       @

 Noms et Prénoms de tous les      Adresses complètes                    Naissance Membres (ordre alphabétique)

(*) Ces coordonnées sont celles qui fi gureront au prochain Bulletin, dans lʼANNUAIRE

RECAPITULATIF DES COTISATIONS 2012 
  Nombre dʼadhésions simples en 2012 : x 45 Euros =  € 
  Nombre dʼadhésions concurrents en 2012 : x 60 Euros =  € 
  Nombre dʼadhésions jeunes en 2012 : x 25 Euros =  € 
  Cotisation forfaitaire du Groupe ou Ecole :  45 € 
 
 Date :     
 Signature du Responsable : Total à verser €

NB : Il est nécessaire dʼadresser une inscription en qualité de groupe ou dʼécole pour fi gurer dans lʼannuaire 2012 des Sociétés affi  liées. 

Fédération Internationale des Trompes de France 43, rue de la Bretonnerie - 45000 ORLEANS
Secrétariat : Marie-France Souesme - mail : secretariat@fi tf.org

Téléphone : 02 38 77 08 56 - Télécopie : 02 38 62 90 27 

 Date de 45
€

60
€

Date :  
 Signature du Responsable : 

  
Total à verser €


